
 
 

 

  

 

 

  Les Ponts de Cé, le 9 septembre 2025 
 

 

 

Maison des Sports, 7 rue Pierre de Coubertin  BP 43527 – 49130 Les Ponts de Cé 

 02 41 79 49 62     cd49@ffgympaysdelaloire.fr 

 cd49.ffgym.fr 

 

Destinataires :  

Mesdames et Messieurs les Présidents des                  

clubs de Maine et Loire 

 
Objet : Formation Juge Niveau 1 & 2 GAM 

 

 
Madame la Présidente, Monsieur le Président, 

 

 

 

Le Comité Départemental organise des formations : Juge Niveau 1 GAM et Niveau 2 GAM qui se 

dérouleront comme suit : 

 

• à la Maison des Sports, 7 rue Pierre de Coubertin aux Ponts de Cé : 

  
 

  Juge Niveau 1  : 

 

1- dimanche 12 octobre 2025 de 9h à 17h00 

2- dimanche 26 octobre 2025 de 9h à 17h00 

3- dimanche 9 novembre 2025 de 9h à 17h00 

Examen : dimanche 30 novembre organisé par le comité régional 

 

 

 

  Juge Niveau 2  :  

 

1- dimanche 12 octobre 2025 de 9h à 17h00 

2- dimanche 9 novembre 2025 de 9h à 17h00 

 

Formations régionales :  

dimanche 16 novembre 2025 à Nantes 

 

Examen : dimanche 1 décembre 2025 organisé par le comité régional 

 

*Prévoir un pique-nique pour chaque journée. 

 

➢ 50,00 € par juge N1  pour les 3 jours pour les clubs conventionnés 

➢ 77.00 € par juge N1 pour les 3 jours pour les clubs NON conventionnés  

 

➢ 50,00 € par juge N2 pour 2 journées si club conventionné 

➢ 77.00 € par juge N2 pour 2 journées si club NON conventionné 
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L’examen final N1 et N2 prévu le 30 novembre 2025 est organisé par le Comité Régional auprès duquel 

vous devez vous inscrire. 

 

Attention : ne pourront se présenter à l’examen que ceux qui auront suivi la formation préalablement ! 

 

 

Les conditions d’admission à cette formation sont les suivantes : 

 

- Être licencié 

 

- Niveau 1 : le candidat doit être âgé de 14 ans révolus à la date de l’examen. Toutefois, toute personne 

n’ayant pas atteint l’âge de 14 ans à la date de l’examen peut solliciter une dérogation auprès du 

responsable régional des juges pour passer l’examen. En cas d’obtention, le diplôme prend effet à compter 

des 14 ans révolus 

 

. 

-     Niveau 2 : le candidat doit être âgé de 15 ans révolus à la date de l’examen. 

*NB : possibilité de passer les niveaux 1 et 2 la même année si 15 ans révolus le jour de l’examen 

 

Les candidats doivent se munir de la brochure des programmes GAM – édition sept 

2025. Ce document est disponible sur le site de la FFG : www.ffgym.fr rubrique « mon 

espace licencié » /compétition /base documentaire GAM. 
 

 

Merci d’inscrire vos stagiaires via ce FORMULAIRE avant  le 6 octobre 2025 au plus tard. 

 

 

Dans l’attente de vos réponses, recevez nos salutations amicales et sportives. 

 

 

 

 

 

Le DTG 

Matthieu SCOURZIC 
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